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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N°22-2021 
AVIS SUR LE PLAN DE GESTION DES RISQUES D’INONDATION DU BASSIN ADOUR-GARONNE 

(2022-2027) 

 
Le mercredi 23 juin 2021 à 18h00, le comité syndical s’est réuni à la maison des lacs à LAROIN, sous 
la présidence de Michel CAPERAN. 

 
Date de la convocation : 17 juin 2021 

 
Etaient présents (18 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

CAPERAN  Michel Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

DUDRET Victor Titulaire 

MARQUE Bernard Titulaire 

MORLAS Claude Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

VERDIER  Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

ARRIAU Philippe Titulaire 

BIROU Daniel Titulaire 

DUCOS Gérard Titulaire 

LEVEQUE Gilles Titulaire 

NAULE Jean Suppléant 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

CAPERET Alain Titulaire 

CAZET  Michel Titulaire 

LAFFITTE Jean-Jacques Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD EST-BEARN 
MASSIGNAN Bernard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

HAUT BEARN 
HONDET Henri Titulaire 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BEARN DES GAVES 
LALANNE Patrice Titulaire 

 

Etaient excusés et avaient donné pouvoir (3 délégués) :  

 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

LABOURDETTE Michel Titulaire 

SENSEBE Jean-Jacques Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 
BOURDAA Bruno Titulaire 

 

Etaient absents ou excusés (12 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

BERNOS Michel Titulaire 

CAZENAVE Jérôme Titulaire 

LARRIEU Didier Titulaire 

POURTAU Xavier Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

GENNEVOIS Anne-Lise Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

TOULOUSE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

CASTAIGNAU Serge Titulaire 

VIGNAU Hubert Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 
SOUSBIELLE Henri Titulaire 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

TARBES LOURDES PYRENEES 
BEGORRE Marc Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 

 
Assistaient également à la réunion : Luc BERNIGOLLE - Technicien GeMAPI, Anaïs BOUTIN – 
Animatrice prévention des inondations, Eric LOUSTAU – Ingénieur eau et milieux aquatiques, Henri 
PELLIZZARO – Directeur, Loïcia PRAT - Assistante administrative, Maxime PRAT – Technicien GeMAPI, 
personnel du SMBGP 

 
Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : Monsieur Bernard MARQUE 
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Objet :  Avis sur le Plan de Gestion des Risques d’Inondation du bassin Adour-Garonne 
(2022-2027) 

 
Le Président précise que comme tous les partenaires institutionnels, notamment les collectivités 

publiques, le Syndicat mixte du bassin du gave de Pau est sollicité par le Préfet coordonnateur du 

bassin Adour Garonne et le Président du comité de bassin Adour Garonne dans le cadre de la 

consultation sur les projets de schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), son 

programme de mesures (PDM) associé, ainsi que le plan de gestion des risques inondation (PGRI). 

 

L’avis des partenaires institutionnels doit être transmis avant le 1er juillet 2021 ; celui du grand public 

avant le 1er septembre 2021. 

 

La présente délibération détaille l’avis du Syndicat sur le PGRI. 

 
Le Président rappelle que PGRI est encadré par la directive inondation adoptée en 2007 qui vise à 
réduire les conséquences négatives sur la santé humaine, l’activité économique, l’environnement et 
le patrimoine culturel. Elle a été transposée en droit français par la loi du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l’environnement (dite « loi LENE »). 
 
Le PGRI ne porte pas atteinte à la libre administration des collectivités. Néanmoins, il dispose d’une 

portée juridique dans la mesure où toute décision des collectivités publiques dans le domaine de l’eau, 

mais aussi indirectement dans l’aménagement du territoire (SCOT, PLU…), doit être compatible avec 

les objectifs et dispositions du PGRI. 

La notion de compatibilité est moins stricte que celle de conformité. Elle consiste en une absence de 

contradiction ou de contrariété entre les programmes et décisions administratives et les dispositions 

du PGRI. 

 
Le PGRI du bassin Adour-Garonne vise à encadrer l’utilisation des outils de la prévention des risques 
d’inondation et à définir des objectifs priorisés pour réduire les conséquences négatives des 
inondations des 19 Territoires à Risques Important d’inondation (TRI) dont le TRI de Pau.  
 
La Stratégie Locale de Gestion du Risque d’inondation (SLGRi) du bassin du gave de Pau a été élaborée 
en déclinant les objectifs du PGRI (2015-2021). Le Programme d’études préalables au Programme 
d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) constitue le volet opérationnel de la SLGRi. 
 
En application du cahier des charges « PAPI 2021 », le Programme d’études préalables au PAPI est 
compatible avec les 7 grands objectifs stratégiques (déclinés en 45 dispositions) du Plan de Gestion 
du Risque d’inondation (PGRI) du bassin Adour-Garonne 2022-2027 détaillés ci-après. Il propose en 
effet une ou plusieurs actions s’inscrivant de manière cohérente dans chacun de ces objectifs. 
 

• Objectif stratégique N° 0 : veiller à la prise en compte des changements majeurs (changement 
climatique et évolutions démographiques…) – (4 dispositions) 

 

• Objectif stratégique N° 1 : poursuivre le développement des gouvernances à l’échelle 
territoriale adaptées, structurées et pérennes (4 dispositions) 

 

• Objectif stratégique N° 2 : poursuivre l’amélioration de la connaissance et de la culture du 
risque inondation en mobilisant tous les outils et acteurs concernés (8 dispositions) 
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• Objectif stratégique N° 3 : poursuivre l’amélioration de la préparation à la gestion de crise et 
veiller à raccourcir le délai de retour à la normale des territoires sinistrés (11 dispositions) 

 

• Objectif stratégique N° 4 : réduire la vulnérabilité via un aménagement durable des territoires 
(10 dispositions) 

 

• Objectif stratégique N° 5 : gérer les capacités d’écoulement et restaurer les zones d’expansion 
des crues pour ralentir les écoulements (5 dispositions) 

 

• Objectif stratégique N° 6 : améliorer la gestion des ouvrages de protection contre les 
inondations ou les submersions (3 dispositions) 

 
Parmi ces 45 dispositions, 15 dispositions sont communes avec le SDAGE Adour-Garonne 2022-2027. 
 

Après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré, 

Dans ces conditions, le comité syndical, à l’unanimité,  
 

DECIDE      de donner un avis favorable, sans réserve, sur le projet du Plan de Gestion des 
Risques d’inondation du bassin Adour-Garonne (2022-2027)  

 
PRÉCISE  que cet avis sera retranscrit dans l’espace dédié sur le site internet de l’agence 

de l’eau et que la présente délibération, visée par le contrôle de légalité, sera 
transmise par courrier à la délégation de l’agence de l’eau à Pau ainsi qu’au 
comité de bassin Adour Garonne 

 
 

Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme              
 

     Le Président 
 
 

 
  Michel CAPERAN 


